
 

  

MATERNELLE - 5 ANS :  l’enfant doit être né entre le 1er octobre 2019 et le 

30 septembre 2020 
Procédure pour inscrire votre enfant : 
 

1. À PARTIR DU 20 JANVIER, sur le Site Internet du Centre de service scolaire Chemin-du-
Roy, dans préscolaire, inscriptions : https://csscdr.gouv.qc.ca/prescolaire-et-
primaire/inscription-prescolaire/ vous trouverez le « formulaire d’inscription » à remplir 
à l’écran.  

2. Envoyer le formulaire complété à votre école de quartier.      
3. Par la suite, vous recevrez une confirmation de réception avec des informations 

importantes pour compléter l’admission de votre enfant. Un lien vous sera envoyé pour 
prendre un rendez-vous avec l’école de quartier. Vous devez apporter avec vous le 
certificat de naissance de l’enfant ainsi que 2 preuves de résidence (compte de Cogeco, 
taxes, cellulaire, permis de conduire, etc.). De plus, nous vous remettrons une pochette 
avec plusieurs informations concernant la maternelle.  

4. Vous devrez compléter le formulaire « Demande d’admission pour les écoles à projet 
particulier » dans la section « Écoles à projet particulier » et sélectionner l’école 
primaire d’éducation internationale – secteur centre comme 1er choix.  

5. Vous recevrez un courriel dans les premières semaines de février vous informant si votre 
enfant est accepté ou mis sur la liste d’attente. 
 

** Si votre enfant fréquente déjà une autre école du centre de service, vous devez tout de 
même procéder à la réinscription sur le portail puis faire l’étape 4. Nous communiquerons 
avec l’école de votre enfant si celui-ci est accepté au PEI. ** 
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